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ELARGISSEMENT DE L'UNION EUROPEENNE

Liste CXL - Communautés européennes

Corrigendum

La délégation permanente de la Commission européenne a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après, datée du 4 février 1998.

_______________

Veuillez trouver ci-joint une note concernant les rectifications et modifications apportées à notre
Liste CXL relative aux DNP issus du Cycle d'Uruguay, ainsi qu'une modification concernant les
écrevisses.

______________

Si aucune objection n'est notifiée au Secrétariat dans un délai de trois mois à compter de la
date du présent document, les rectifications et modifications apportées à la Liste CXL - Communautés
européennes et énoncées dans la note ci-jointe seront considérées comme approuvées et seront
officiellement certifiées.

./.
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Rectifications et modifications des Listes

Liste CXL - Communautés européennes

Comme suite au document G/L/65/Rev.1/Add.2 du 21 octobre 1997, la Liste CXL ci-après
devrait être modifiée pour prendre en compte ce qui suit:

Partie I - Section II - Autres produits

Page 139 Position 5105 29 00

Page 142 Positions 5112 19 11
5112 19 19

Dans chaque cas, un DNP pour l'Uruguay devrait être inséré dans la colonne 6.

Page 404 Positions 9108 20 00
9108 91 00
9108 99 00

Page 405 Position 9110 11 10

Dans chaque cas, le droit dans la colonne 4 est "5,0 pour cent MIN 0,17 écu p/st".

Cette correction est nécessaire pour reprendre correctement les concessions contenues dans
la précédente liste de la CE des 12, qui ont été étendues à la CE des 15 dans celle-ci. En conséquence,
les mêmes taux de droit devraient figurer dans la colonne 1999 de la page 129 de l'annexe 1 -
Echelonnement, pour chacune de ces positions. Les seules corrections requises à cet effet consistent
à supprimer la référence "Max 0,8 écu p/st".

Annexe II - Contingents tarifaires consolidés

Page 4 Remplacer la position 0306.19.10 et sa désignation par la position 1605.40.00
Freshwater, crayfish, cooked in dill, frozen.

Cette rectification est nécessaire pour reprendre la désignation et la classification correctes
de la concession pour ce contingent de 3 000 tonnes exempt de droits.

Les modifications corrélatives ci-après devraient être apportées à la Partie I, Section II:

Page 15 Dans la position 0306.19.10, supprimer la note de bas de page (1) relative
à la colonne 4.

Page 19 Dans la position 1605.40.00, insérer l'appel de note 1 dans la colonne 4.

__________




